
Département du Lot
République française

COMMUNE DE BELAYE

Nombre de membres
en exercice : 11

Présents : 7

Votants : 8

Séance du mardi 12 décembre 2023
L'an deux mille vingt-trois et le douze décembre l'assemblée régulièrement
convoquée le 04 décembre 2023, s'est réunie sous la présidence de Monsieur
BAIJOT Jacques.

Sont présents :  Jacques BAIJOT, Corinne DESHAYES, Denis JAECK, François
KLÈRE, Danielle LESPINASSE, Julie LOYGUES, Roland PIDOUX
Représentés :  Isabelle MONTÉTAGAUD par Jacques BAIJOT

Excusés :  Emmanuelle LEROYER, Christelle LEZOURET
Absents :  Juliette LAEVENS

Secrétaire de séance :  Corinne DESHAYES

Ordre du jour :

1) Délibération : tarifs colombarium
2) Délibération : demandes de subventions relatives au projet d'aménagement du bourg
3) Délibération modificative : aide à l'école maternelle d'Anglars Juillac
4) Délibération : adhésion aux "chèques cadeaux locaux"
5) Questions diverses

1) Délibération sur les tarifs du columbarium

Un colombarium de 6 cases va être installé ainsi qu’un jardin du souvenir.
En examinant les tarifs des communes avoisinantes, nous proposons un tarif de 730 € par case.
Comme pour les concessions enterrées, il s’agit d’une location pour une durée de 30 ans, renouvelable.
Chaque case peut accueillir deux urnes de taille standard.
Délibération adoptée à l’unanimité

2) Délibération : demandes de subventions relatives au projet d'aménagement du bourg
Ce plan prend en compte le maximum des dépenses prévues, sachant que certains points pourront être
revus à la baisse et que, le projet détaillant plusieurs tranches, il est possible de ne réaliser que les tranches
prioritaires.
Le 28 décembre, la nouvelle sous-préfète viendra à Bélaye pour se faire présenter le projet in situ.
Ce projet devrait être retenu assez facilement car il est très « vert » et ne prévoit pas de bétonnisation.
Délibération adoptée à l’unanimité



3) Délibération modificative : aide à l'école maternelle d'Anglars Juillac

Pour l’achat de jeux pour l’école à l’occasion de la fête de Noël, la directrice demande une participation de
30 €.
Délibération adoptée à l’unanimité

4) Délibération : adhésion aux "chèques cadeaux locaux"

Il est possible d’acheter des chèques cadeaux, par tranche de 10€, pour nos employés municipaux. Ces
chèques sont à dépenser chez les commerçants et artisans locaux.
Le maire propose un montant de 100€ par employé. 
Délibération adoptée à l’unanimité

5) Questions diverses

PLUI: après plusieurs échanges avec les habitants de Lalande, une proposition a été faite pour les parcelles
litigieuses. De même, le maire a fait remonter les erreurs sur les qualifications de certaines parcelles des
agriculteurs de la commune. Même chose à propos de l’auto cross.

     La séance est levée à 20h40


